
Vous avez de belles photos? 
Vous aimeriez faire la page couverture de notre bulletin? 
Faites-nous parvenir vos images à :  
adjointestben@aclcable.ca  Cette photo est une gracieuseté  de Madame Chloé Boulet 

Bulletin municipal  

No 6—14 juin 2021 
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MESSAGE DE VOTRE MUNICIPALITÉ 

 
Nous désirons vous informer que le bureau municipal sera fermé durant la période des vacances du  
19 au 30 juillet 2021(les deux semaines de la construction).  
 
De retour le Lundi 2 août 2021. 

Gestion des plaintes 
Vous avez des plaintes à formuler, inutile d’appeler directement à la municipalité, aucune plainte ne sera prise par téléphone.  
Afin que votre plainte soit traitée, elle devra se faire par écrit.  Vous avez deux façons: 
Par courriel à l’adresse suivante: munstbenjamin@aclcable.ca 
Par la poste à l’adresse suivante: 440, Avenue du Collège, Saint-Benjamin, Québec  G0M 1N0. 
 
Dans un premier temps, vous serez avisé de la recevabilité de votre plainte et de la procédure qui suivra.  
Si la plainte est recevable et qu’elle nécessite une décision du conseil, elle sera soumise lors du prochain 
conseil municipal et vous serez informé de la décision. 
Merci de votre compréhension 

Le nombre d’habitants de la municipalité de Saint-Benjamin, selon le site du Ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMAH), est de 1 041 habitants.  Cela dit, la municipalité ne peut se permettre l’embauche d’une 
équipe multidisciplinaire afin d’avoir l’expertise de chacun dans les différents dossiers à traiter.  Et pourtant, les 
tâches sont multiples, diversifiées et vont dans tous les sens.  Les personnes en place se doivent d’être très polyva-
lentes et se retrouvent, souvent, à faire preuve d’imagination, de débrouillardises en plus d’assurer les tâches quoti-
diennes. 
 
Il faut être un peu comptable, ingénieur, notaire, avocat, spécialiste pour l’entretien des routes et des égouts, ges-
tionnaire des eaux usées, bon communicateur, organisateur d’événements et de loisirs, coordonnateur en ressources 
humaines, psychologue, et bien plus… 
 
Soyez indulgent et respectueux face à ceux qui font tout en leur pouvoir pour que votre municipalité soit fonction-
nelle et vous assure bien-être, sécurité et satisfaction. 

Travaillons tous ensemble pour que Saint-Benjamin soit agréable pour y travailler et y vivre. 

 

 

 

JEUDI LE 24 JUIN 2021  -  FÊTE NATIONALE 
JEUDI LE 1er JUILLET 2021  -  FÊTE DU CANADA 

 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

SERVICE DE L’URBANISME—DEMANDE DE PERMIS 

Vous avez besoin d’un permis, n’attendez pas pour compléter votre demande de permis.  Le délai d’attente peut aller jusqu’à 30 jours avant 
l’émission des permis.  Notez aussi que les bureaux municipaux seront fermés du 19 au 30 juillet inclusivement, il faut donc prévoir selon 
vos besoins. 
 

Vous trouverez le formulaire de demande de permis sur notre site internet, à la page d’accueil. 



Page  3   Bulletin  6 – St-Benjamin 

La compagnie Action PMU est mandaté 
par la municipalité afin de faire les ins-
pections pour la prévention incendie sur 
le territoire de Saint-Benjamin. 
 
Les inspections résidentielles se feront 
en juin et juillet 2021. 

 
 
 

 
 
 
 
Si vous désirez faire un feu à ciel ouvert, vous devez faire une demande de per-
mis au service incendie à Monsieur Laurier Poulin au numéro suivant: 418-594-
5788. 
 

Le permis sera délivré si: 
 

• Votre demande respecte les conditions énumérées dans le règlement sur 
la prévention incendie. 

 

• Aucun avis d’interdiction de faire des feux à ciel ouvert dans le secteur visé 
est  émis par la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) 

 

• L’indice d’inflammabilité et la vitesse des vents permettent de faire un feu 
en plein air. 

Pensons à nos voisins !  Une bonne relation avec nos voi-
sins commence par le respect.  Ne faites pas aux autres ce 
que vous ne pouvez tolérer vous-mêmes.  C’est un bon 
indice de départ.   Vos voisins ont de jeunes enfants, évitez 
de faire du bruit en soirée.  Un samedi, ne passez pas votre 
tondeuse dès 8h00 le matin.  Vous avez des animaux, il est 
important de les garder sur votre terrain.  Soyez conscient 
que la Municipalité ne peut rien faire si vous avez des li-
tiges avec vos voisins.  La médiation citoyenne peut être 
utilisée pour assainir les relations entre citoyens et c’est 
gratuit.  Le site equijustice.ca peut vous orienter vers le bu-
reau le plus près de chez vous. 

Cercle de Fermières de Saint-Benjamin 

Le temps du renouvellement de vos cartes de membres est commencé. Pour cette année, un rabais est accordé aux 
renouvellements étant donné qu’aucune rencontre ni formation n’ont pu être donné. 

25 $ au lieu de 30 $ pour rester membre (active ou non) et recevoir la belle et intéressante revue L’Actuelle.  
Nous sommes à préparer le retour de nos rencontres et ce sera un réel plaisir de vous retrouver toutes! N ’hésitez pas à com-
muniquer avec nous. À bientôt  
 
Le Comité d’administration local (CAL) 
Céline Veilleux, présidente 
Régine Perras, vice-présidente 
Clarisse Bolduc, secrétaire 
Myriam St-Amant, trésorière 
Diane Caron, conseillère 

Linda Grondin, conseillère  Cercle de Fermières Saint-Benjamin 
     Courriel : Pres.Fed6.ST-BENJAMIN@cfq.qc.ca  
     Facebook du Cercle de Fermières (Messenger) 

PERMIS DE PONCEAU 
 

L’installation de ponceau doit répondre aux critères de la muni-
cipalité. 
Avant d’installer un ponceau, vous devez communiquer avec la 
municipalité au 418-594-8156 afin que l’un de nos employés 
aux travaux publics puisse vous émettre le permis avec les di-
mensions requises.  
Le coût du permis de ponceau est de 20$. 

 

Votre bibliothèque sera ouverte 
les mercredis, sur rendez-vous  
seulement entre 12h30h et 
14h00. 
 
Vous pouvez rejoindre 
Régine au 418-594-5635 

mailto:Pres.Fed6.ST-BENJAMIN@cfq.qc.ca
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C’est le temps des inscriptions pour le baseball mineur.  Nous avons 4 bénévoles qui se feront un plai-
sir d’accompagner les enfants cet été.  Dès que le nombre d’enfants sera suffisant pour démarrer, 
vous serez contacté par l’un d’eux.  Ne tardez donc pas à envoyer vos inscriptions à l’adresse sui-
vante: adjointestben@aclcable.ca 
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PROGRAMME RÉNORÉGION 
 

Vous êtes propriétaire-occupant d'une résidence en milieu rural qui nécessite des réparations majeures ? 
Le revenu de votre ménage est limité ? La valeur de la résidence, excluant la valeur du terrain, ne dépasse pas 115 000$ ? 
 
La Société d’habitation du Québec pourrait vous aider.  Ce programme a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-occupants à re-
venu faible ou modeste qui vivent en milieu rural à exécuter des travaux pour corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence. 
 
Travaux admissibles:  Le bâtiment doit nécessiter des travaux d’au moins 2 000$ qui visent à corriger une ou plusieurs défectuosités majeures 
concernant au moins l’un des éléments suivants: 
 
Murs extérieurs, ouverture, saillies, toiture, structure, électricité, plomberie, chauffage, isolation thermique. 
 
Les travaux doivent être approuvés par la municipalité régionale de comté (MRC), ils doivent être réalisés par un entrepreneur qui possède une 
licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec. 
 
Le programme RénoRégion prévoit une subvention qui est versée uniquement lorsque les travaux sont terminés.  Cette subvention peut at-
teindre 95% du coût reconnu pour la réalisation des travaux admissibles, sans toutefois dépasser 12 000$.  
 
Le revenu annuel du ménage du propriétaire-occupant ne doit pas dépasser: 

• couple ou 1 personne  29 000$ (95%) - 39 000$ (20%) 

• 2-3 personnes  35 000$ (95%) - 45 000$ (20%) 

• 4-5 personnes  40 000$ (95%) - 50 000$ (20%) 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec la Société d’habitation du Québec (SHQ) par téléphone au numéro 
sans frais: 1 800 463-4315, ou par courriel, à: infoshq@shq.gouv.qc.ca 

Vous trouverez toutes les informations pertinentes 
pour sécuriser votre piscine et protéger nos jeunes 
enfants de la noyade sur le site internet du  
MAMAH au: 
 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-
des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/ 

DÉFIBRILLATEUR ACCESSIBLE 24/24 

N’oubliez pas, un défibrillateur est à la disposi-
tion des citoyens 24 heures par jour. 
 
Celui-ci est à l’Édifice municipal dans le local  
des casiers postaux à l’entrée du bureau de 
poste. Nous espérons le respect et la collabora-
tions des citoyens afin de s’assurer de la dispo-
nibilité du défibrillateur en cas de besoin. 
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Horaire de vidanges 
FOSSES SEPTIQUES 

Vous voulez faire vidanger votre fosse septique ? 
 

Nous serons à SAINT-BENJAMIN 
Du 28 juin au 2 juillet 2021 

 

Vous n’avez qu’à communiquer avec nous 

Au 1 800 528-4989 
www.sanietchemin.com 

Le coût du service est de 115$ + taxes =132.22$ 
 

Ce tarif est valide seulement aux dates mentionnées ci-haut. 
Un supplément vous sera chargé si votre fosse contient plus que  

1000 gallons 

 

 

Pour cette activité du 26 juin 

prochain, un marché extérieur où 

vous y trouverez des produits ar-

tisanaux comme du tricot, des bi-

joux, des savons et bien d’autres 

belles découvertes.  Il y aura 

aussi de la bonne bouffe. 

 

Un rallye urbain sera organisé 

avec prix à gagner !!! 

5$ par carte (remise sur place) 

 

Voilà une belle occasion d’encoura-

ger nos jeunes. 

 

Pour informations: 

 

Pierre-Luc ou Jessica 

418-594-8703 
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Depuis le 1er juin, la col-
lecte des ordures se fait 
tous les mardis, et ce, jus-
qu’au 7 septembre prochain 
inclusivement. 
 
Vérifier le calendrier à la 
dernière page du bulletin. 

LES MÉGOTS DE CIGARETTE DEMEURENT UNE CAUSE IMPORTANT DE FEU DE VÉGÉTATION 

Chaque année au Québec, les articles de fumeur jetés au sol causent en moyenne 80 feux de végétation. Par temps chaud et 
sec, un mégot qui atterrit dans les broussailles peut facilement allumer un incendie. Avec un peu de vent, toutes les conditions 
alors sont réunies pour embraser la forêt. 

Pour réduire les risques, la SOPFEU recommande aux fumeurs qui travaillent en forêt ou qui s’y rendent pour des activités ré-
créatives d’adopter les comportements suivants : 

• Éviter de se débarrasser d’un mégot de cigarette par la fenêtre d’un véhicule; 

• Pour fumer, demeurer immobile sur une surface dégagée (terre battue, sable ou gravier); 

• Ne pas fumer en marchant ou en se déplaçant en VTT; 

• Éteindre le mégot en le mouillant ou en l’écrasant sur une roche; 

• Ne pas jeter le mégot par terre; 

• Disposer du mégot dans un contenant apporté à cet effet. 
Bien qu’elle mise d’abord sur des activités de sensibilisation et d’éducation, la SOPFEU souligne qu’en vertu de l’ar-
ticle 6 du Règlement sur la protection des forêts, « du 1

er
 avril au 15 novembre, nul ne peut fumer en forêt ou à proximité de celle-

ci dans l’exécution d’un travail ou au cours d’un déplacement, à moins que ce ne soit dans un bâtiment ou un véhicule fermé ». La 
loi sur l’aménagement durable du territoire forestier stipule que toute personne qui contrevient à cette réglementation commet une 
infraction et est passible d’une amende de 1 000 à 5 000$. 

Depuis le début de la saison de protection, 137 incendies ont affecté 62,9 hectares de forêt en zone de protection intensive. En 
moyenne, la SOPFEU enregistre à cette période de l’année, 97 incendies pour 81,1 ha de forêt touchée. La SOPFEU rappelle 
que chaque année, environ 80 % des incendies sont imputables à l’activité humaine. La collaboration de tous demeure essentielle 
pour en réduire le nombre. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/A-18.1,%20r.%2010.1/


Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 
Mercredi: 12 h 30 à 14 h  
 
Sur rendez-vous seulement 
Régine 418-594-5635 

Séance du Conseil: 
1er lundi du mois  
(sauf exceptions) 
Voir les dates ci-haut 
 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

  

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2021: 11 janvier, 1er février, 1er mars, 12 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet, 9 août, 7 septembre,                 
4 octobre, 1er novembre et 6 décembre. 
Les séances débutent à 18 h 30 à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

juin 2021 

Bureau 
Fermé 
Congé 
Férié 


